
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              10 

Nbre de présents :                   6      Date de convocation : 02/02/2018 

Nbre de représenté(s) :           3      Date d’affichage : 13/02/2018 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   1         
 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 

Montdidier le 19/02/2018 et de sa publication le 13/02/2018 (DCM 2/2018)   

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal du 6 février 2018 

 

Le six février deux mille dix-huit à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jacky WALLET, Adjoint au Maire 
 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. CARON Yves - Mme CHAVERON Colette  

M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 
 

Etaient représentés : M. BINET Frédéric (Pouvoir à M. WALLET Jacky) - M. BOILEAU Florent 

(Pouvoir à M. SALOME Marc) - M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme 

ALLIOTE Sophie)  
 

Etait absente : Mme CADET Vinciane  
 

M. SALOME Marc est nommé secrétaire de séance. 
  

Objet : Election d’un délégué titulaire du SISCO pour remplacer la conseillère 

municipale démissionnaire 

 

Vu la délibération du 3 avril 2014 désignant deux délégués titulaires et un délégué suppléant au 

SISCO du RPI de la Luce, 

 

Vu la démission de Madame Fabienne DELAVENNE, délégué titulaire du syndicat, 

 

Considérant que l’article 8 des statuts du SISCO du RPI de la Luce prévoit 2 délégués titulaires et 1 

délégué suppléant par commune, il y a donc lieu d’élire un nouveau délégué titulaire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- désigne M. Patrick GAUDRILLER comme délégué titulaire au SISCO du RPI de la Luce en 

remplacement de Madame Fabienne DELAVENNE, 
 
 

Pour extrait conforme    

L’Adjoint au Maire, 

Jacky WALLET 
 
 

 
 

 

 


